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Voilà la conviction qui a déterminé mes mi-
nistres, à la session d'urgence du parlement, te-
nue en septembre dernier, à faire disparaître
l'une des faiblesses fondamentales de notre régi-
me industriel, en apportant alors dans le tarif
toutes les modifications possibles qui, à leur avis,
constitueraient une garantie importante 'contre
les dangers'de la concurrence mondiale. Bien
que, dans l'intervalle, la situation universelle ne
soit guère changée, cette législation tarifaire a
provoqué une amélioration sensible des condi-
tions domestiques, en raffermissant les indus-
tries établies, stanýis que plusieurs établisse-
ments industriels qui, Jusqu'ici, étaient engagés
dans le commerce d'exportation au Canada, sont
passés au domaine de la production au Canada.

L'application de la loi ,de 1930, remédiant au
chômage, a aussi produit d'heureux résultats.
Bien que la subvention accordée ne pouvait en-
rayer immédiatement le chômage provenant de
causes que vous connaissez bien, toutefois, l'ha-
bile administration de cette loi par mes minis-
tres qui reçurent le précieux concours des gou-
vernements des provinces et des municipalités et
celui de nos deux grands réseaux ferroviaires,
a doté le pays d'un programme d'entreprises pu-
bliques qui, dans l'ensemble, constituent un pro-
jet de développement national et ont procuré de
l'emploi au plus grand nombre d'ouvriers qui
aient jamais été engagés par l'initiative directe
du gouvernement fédéral.

Depuis la dernière session du parlement, qua-
tre de mes ministres ont assisté aux Conférences
impériale et économique impériale tenues à Lon-
dres. On y a discuté et adopté en principe plu-
sieurs questions constitutionnelles qui ont prin-
cipalement surgi des résolutions de la Conféren-
ce impériale de 1926. Mes ministres, cependant,
ont soutenu l'opinion que certaines modifications
constitutionnelles, comprises dans ces résolu-
tions, ne peuvent être mises en vigueur, par un
Acte du Parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord, avant
que les provinces du Canada aient eu l'occasion
de les étudier davantage et de se convaincre
qu'elles ne restreignent d'aucune façon leurs
droits constitutionnels. Cette opinion ayant re-
çu l'appui unanime des représentants, de la
Grande-Bretagne, de l'Etat libre d'Irlande et
des autres Dominions, mes ministres ont convo-
qué une Conférence provinciale qui doit être
tenue à Ottawa au mois d'avril en vue de con-
sidérer les modifications dont il s'agit. Vous se-
rez dans la suite priés de prendre les mesures
qui résulteront de cette Conférence.

La Conférence impériale a commencé un exa-
men approfondi des moyens apparemment les
plus propres à assurer une politique durable et
mutuellement avantageuse de coopération écono-
mique au sein de l'Empire, et elle a abordé plu-
sieurs questions de nature à produire un accord
définitif. Les gouvernements intéressés poursui-
vent l'étude minutieuse de propositions alterna-
tives, et nous avons le ferme espoir qu'à la Con-
férence qui doit se réunir à Ottawa l'été pro-
ehain, on réussira à conclure des arrangements
resserrant les relations commerciales entre les
diverses parties de l'Empire, raffermissant en-
core davantage les liens impériaux et apportant
une prospérité générale et durable.

En conformité des principes bien arrêtés de
mon gouvernement de combattre tout mouve-
ment de nature à nuire au bien-être social ou
économique de ce pays, un décret du conseil a

été rendu prohibant l'importation au Canada de
certains produits originaires de l'Union des ré-
publiques soviétiques socialistes.

Mes ministres ont terminé l'organisation ap-
prouvée par une loi de la dernière session du
Seizième Parlement, aux fins d'appliquer la loi
des fýensions telle que modifiée; ils ont aussi
pris des mesures afin de s'assurer que l'on ap-
portera tout le soin possible au règlement juste
et équitable des réclamations légitimes.

Ms ministres ont examiné anxieusement les
moyens d'assurer la distribution rationnelle de
la récolte de blé de l'Ouest canadien et ils ont
déjà pris à ce sujet les mesures que les circons-
tances semblaient autoriser. Ils n'ignorent pas
que les variations des marchés mondiaux sont
de nature à nécessiter une nouvelle intervention
de la part de mon gouvernement qui est tou-
jours prêt à accorder l'aide complémentaire
exigé par l'intérêt national. La situation ac-
tuelle a fait ressortir la nécessité de réduire le
coût de production et de distribution de la ré-
colte de blé et de s'assurer d'autres débouchés
stables, étant donné qu'il est essentiel au bien-
être de toutes les parties du Canada que les
producteurs de grain soient rétribuée d'une fa-
çon satisfaisante.

On a déjà fait connaître les grandes lignes du
projet d'ordre général de développement natio-
nal entrepris par mon gouvernement et qui com-
prend des dispositions au sujet des pensions de
vieillesse, de l'assistance à l'agriculture, à l'ins-
truction technique et à la construction de routes.
Mes ministres sont persuadés que l'on ne pour-
rait apporter à ce programme général aucune
modification avantageuse. On a donc accordé
un soin particulier aux phases successives qui
doivent marquer son exécution, et vous serez
appelés à étudier des mesures tendant à sanc-
tionner toute ligne de conduite qui pourrait jus-
tifier la situation économique actuelle et être
suivie sans trop obérer le trésor national.

Vous serez priés d'étudier les nouvelles modifi-
cations que l'on apportera au tarif en n'y pra-
tiquant que des rajustements se rattachant à la.
préférence britannique actuellement en vigueur.

On vous soumettra un projet de loi tendant à
créer une commission du tarif qui sera chargée
d'assurer la stabilité du commerce, de fournir
aux producteurs canadiens les facilités de déve-
lopper notre marché intérieur dans des condi-
tions de concurrence loyale vis-à-vis des produc-
teurs étrangers et de protéger les consomma-
teurs du pays contre toute exploitation.

Au nombre des autres mesures que vous serez-
invités à examiner se trouvent des projets de
loi visant au contrôle plus efficace de la finance
nationale, à la revision des dispositions actuelles
régissant les achats gouvernementaux, au rema-
niement de la loi de naturalisation et de celle.
du droit d'aiteur.

Le renvoi à la Cour suprême du Canada des-
questions de juridictions respectives du gouver-
nement fédéral et des provinces en matière de,
radiodiffusion retarde nécessairement toute ac-
tion d'ordre législatif jusqu'à ce que soit rendue
la décision du tribunal de dernier ressort.
Membres de la Chambre des communes,

Les comptes publics de la dernière année-
financière et les prévisions budgétaires de l'an-
née prochaine vous seront bientôt soumis. Les:
prévisions budgétaires démontreront que mes
ministres ont l'intention bien arrêtée de prati-


